
AVIS PUBLIC

oÉnocnroN MTNEURE

Légatisation d'une dérogatlon mineure visant à rendre conforme au 101-, rue du Marais, [a

résldence unifami[ale isotée dont [a marge de recuI arrière mlnimate est de 3,]- mètres, ators
que l'article 1-04 du règlement de zonage L5-674 prescrit que la marge de recularrière minimate
pour une résidence unifamiliale isolée est 6,0 mètres tels que spécifiés à Ia grille de spécifications
de la zone H1-LL0.

Avls pubtlc est par [a présente donné aux citoyens de [a municipalité de Salnt-Ferréol-tes-
Nelges :

L. Que [e conseil municipal de Salnt-Ferréot-les-Neiges sera saisi, lors d'une séance ordinalre
qui se tlendra te 12 février 2024, à 19 h 30, à l.'anìien hôtel. de vilte, au 33, rue de ['Ég[[se,
d'une dérogatlon mlneure;

2. Que [a dérogation mineure vlse à rendre conforme au ]-01-, rue du Marais, [a résidence
unifamitiale isolée dont [a marge de recul arrlère minimale est de 3,]- mètres, alors que l'artlcte
104 du règlement de zonage !5-674 prescrit que la marge de recul arrière minimale pour
une résidence unifamiliale isolée est 6,0 mètres tels que spécifiés à ta grille de spécifications
de la zone H1.-1.1.0.

3. Que cette demande soit soumise au comité consultatlf d'urbanisme lors de [a réunion qui
aura [[eu [e 29 janvier 2024 et que ce dernier soumettra une recommandation au conseil
municipal, [e tout conformément aux dlspositions du règtement n'89-189 régissant les
dérogattons mineures;

4. Que dans [e cas où [e conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure, cette
dernlère ainsi approuvée sera réputée conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admise à faire vatoir ses objections au projet présenté en les
falsant parvenir par écrlt au greffier-trésorier de [a Municipatité avant [a tenue de ta séance
précitée ou en s'y présentant pour faire valoir ses commentaires verbalement.

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
[e 26 janvier 2024

Martln Leith
Greffier-trésorier
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